
ENS 44
Zone humide de la Sauzaye

SUPERFICIE
50  hectares

Le site se situe sur l’ancienne et 
vaste zone humide de la plaine 
alluviale de l’Ozon, constituée 

de marais autrefois interconnectés. 

La Sauzaye est l’une des reliques 
de ces anciens marais. Fortement 
dégradée par des remblais et la 
modification des ruisseaux qui la 
traversent, elle a fait l’objet d’im-
portants travaux de restauration et 
de mise en valeur, livrés en 2017.
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INTÉRÊTS 
DU SITE 
La restauration de ce site a amélio-
ré ses fonctionnalités en tant que 
zone humide : intérêt écologiques, 
mais également prévention contre 
les inondations, lutte contre le ruis-
sellement, participation à l’autoé-
puration de l’eau. Sa mise en va-
leur, intégrée aux travaux, peut en 
faire un lieu de sensibilisation où le 
public pourra se promener tout en 
découvrant et s’appropriant ce mi-
lieu fragile. L’installation, récente, 
du castor augmente encore les en-
jeux de la zone.

ENJEUX 
Cette zone prend place dans le 
corridor des zones humides de 
la vallée de l’Ozon, dont la pré-
servation et la bonne gestion est 
d’importance stratégique pour la 
biodiversité et la gestion de l’eau. 
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Sa situation en fait un lieu essen-
tiel pour l’accueil et la sensibilisa-
tion du public. Ce site est en train 
d’évoluer : une gestion active pa-
raît aujourd’hui de grande impor-
tance.

•	 en cours de réflexion, à l’échelle des zones humides de la vallée de l’Ozon

ANIMATEURS
L’étude préalable sera portée par 
le Syndicat Mixte d’Aménagement 
et d’Assainissement de la Vallée de 
l’Ozon (SMAAVO).


